
dsaa
diplôme supérieur des arts appliqués

diplôme de niveau II en deux ans objectifs • les objectifs sont, en première année, d’apprendre à tra-
vailler en équipe ; d’acquérir des méthodes de travail et de créativité ; d’ex-
plorer différents niveaux de lecture de communication ; d’appliquer la 
créativité de l’étudiant à des finalités professionnelles. La deuxième année 
est la mise en œuvre des méthodes acquises à travers la conception-réali-
sation d’un projet professionnel, accompagné d’un mémoire de recherche.
Le dsaa fonctionne comme un bureau d’études pluridisciplinaires. Les ensei-
gnants des domaines culturel, artistique et professionnel travaillent en équipe
à partir de modules qui définissent des objectifs communs.

débouchés • le dsaa équivaut à un diplôme d’ingénieur et vise à former des
concepteurs en arts appliqués susceptibles d’occuper des postes de res-
ponsables de haut niveau.

enseignements et horaires • ils sont identiques en première et seconde années. 
Le total hebdomadaire est de 27 heures.
enseignement général : 8 heures
[sciences humaines : 2,5  [langue vivante : 1  [philosophie : 2,5
[gestion : 1  [marketing : 1 
enseignement artistique : 4 heures
[dessin et expression plastique : 4 
enseignement professionnel : 15 heures
[bureau de création et modules : 9  [ateliers - photographie, vidéo : 6 

poursuite d’études • diplôme d’insertion dans la vie professionnelle, le dsaa 
permet aussi de se présenter à des concours tels que le capet ou l’agrégation d’arts 
appliqués ou d’entrer en première ou deuxième année de master selon les universi-
tés, d’entrer en première ou deuxième année de master selon les universités.
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pour postuler :
> être titulaire d’un diplôme de niveau III 

des arts appliqués (prioritairement un bts)  ; 

>> retirer ou téléimprimer sur notre site, 
début février, un dossier de candidature 

(par correspondance, joindre une enveloppe 
23x33 cm à l’adresse du candidat, affran-

chie au tarif postal lettre de plus de 50 g) ; 

>>> le retourner, dûment complété, à 
la date indiquée sur ce dernier.

dans l’académie de Paris, seule l’ésaa Duperré 
prépare à ce diplôme.

11 rue dupetit-thouars 75003 - paris           tél. : 01 42 78 59 09           fax : 01 42 78 22 29           site : http://www.duperre.org

• • mode et environnement •

admission :
> elle est prononcée par le chef

d’établissement sur proposition d’une 
commission de professeurs après

examen du dossier scolaire et entretien 
d’admission pour les candidats dont

le dossier a été retenu ;

>> à confirmer selon les modalités indiquées 
sur la notification d’amission.

nombre de places : 25


